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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES 

Appel à projets n°2018-01-PA-01 

De la compétence conjointe ARS Occitanie/Conseil Départemental de l’Aveyron 

 

Descriptif du Projet 

 

Préambule 

Le présent document est annexé à l’avis d’appel à projet émis par l’Agence régionale de santé 

Occitanie et le Conseil départemental de l’Aveyron. Il constitue le cahier des charges auquel les 

dossiers de candidature devront se conformer. 

Il a pour objectif d’identifier les besoins médico-sociaux à satisfaire, notamment en termes d’accueil et 

d’accompagnement des personnes âgées dépendantes. Il indique les exigences que doit respecter le 

projet afin de répondre à ces besoins médico-sociaux. 

Il invite enfin les candidats à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à 

satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de l’accueil et de 

l’accompagnement des personnes concernées. 

 CADRE JURIDIQUE 

 

Vu les articles L 312-8 chapitre II ; L 232-3 à L 232-7 ; D 232-20 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires (HPST) qui a rénové la procédure d’autorisation de création, extension et 

transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant une 

procédure d’appels à projets. 

NATURE ACCUEIL DE JOUR 

PUBLIC PERSONNES AGEES DE 60 ANS ET PLUS 

TERRITOIRE BASSIN DE SANTE DE SAINT AFFRIQUE 

CAPACITE 15 PLACES 
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Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du CASF, complété par la circulaire du 28 décembre 2010, précise les 

dispositions règlementaires applicables à cette nouvelle procédure d’autorisation des établissements et 

services médico-sociaux. 

Vu le décret n°2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour. 

Vu la décision ARS n°DPS-PRS2012-029 de décembre 2012 portant adoption du projet régional de 

santé de la région Midi-Pyrénées. 

Vu le Schéma d’Organisation Médico-Sociale (SROMS) 2012-2016. 

Vu le Schéma Départemental Autonomie 2016-2021. 

Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/2011/444 du 29 novembre 2011 relative aux modalités d’organisation 

de l’accueil de jour et de l’hébergement temporaire. 

Vu la circulaire N°SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/3A/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 relative à la 

mise en œuvre du plan maladies neuro-dégénératives 2014-2019 - Mesure 29: Adapter et mieux 

organiser l’offre en accueil de jour et en hébergement temporaire pour diversifier les solutions 

d’accompagnement en soutien du domicile 

 

 CONTEXTE ET OBJECTIFS GENERAUX 

Contexte : 

Les orientations en matière de planification et de programmation sont issues du Schéma 

d’Organisation Médico-Sociale (SROMS) 2012-2016 de la région Midi-Pyrénées.  Le Projet Régional de 

Santé (PRS) de l’ARS spécifie que l’offre de soins et d’accompagnement pour les personnes âgées doit 

être accessible en proximité dans chaque bassin de santé, cette offre doit être adaptée aux attentes 

et aux besoins des personnes âgées qui souhaitent rester le plus longtemps possible à domicile. 

L’un des objectifs du SROMS Personnes Agées est la diversification de l’offre par le développement 

des alternatives à l’hébergement permanent comme la création de places d’accueil de jour dans les 

bassins de santé les moins dotés et la mise en place des seuils minimums dans les services existants. 

Le Département de l’Aveyron, quant à lui, soutient depuis de nombreuses années la politique de 

maintien à domicile. Si le nombre de réponses en matière d’offre médico-sociale s’est 

considérablement développé au cours des dernières années dans le département, l’Aveyron affiche les 

taux d’équipements en établissements et services « traditionnels » pour personnes âgées satisfaisants 

au regard des besoins (taux parmi les plus élevés de la région Occitanie). 

Cependant, l’offre disponible est inégalement répartie sur le territoire et ne constitue pas toujours une 

réponse suffisante. Aussi, l’une des orientations du Schéma Autonomie 2016-2021 repose sur le 

développement d’un panel de réponses plus large qui puisse, d’une part répondre aux besoins de 

proximité en consolidant l’aide aux aidants, et d’autre part s’adapter à l’offre existante de prise en 

charge des personnes âgées. L’objectif est de prendre en compte les attentes de ces dernières, 

l’évolution de leurs besoins, le maintien de leur autonomie et de l’accès à la vie sociale, ainsi que la 

continuité de leur prise en charge dans un cadre de proximité.  
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Objectifs Généraux :  

L’accueil de jour doit permettre aux personnes âgées de rester le plus longtemps possible à leur 

domicile, il constitue ainsi un outil de prévention de l’épuisement et de l’isolement des aidants. Il 

favorise l’intégration sociale des personnes accueillies et permet ainsi de maintenir ou restaurer les 

acquis et l’autonomie de la personne âgée. 

En effet, les accueils de jour pour les personnes âgées dépendantes et / ou atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou apparentées répondent à trois objectifs :  

 Prendre en charge ponctuellement les personnes en perte d’autonomie qui souhaitent rester à 

domicile,  

 Permettre une période de répit et de suppléance de l’aidant,  

 Offrir un accompagnement entre le « chez-soi » et l’établissement permettant un temps 

d’adaptation à la collectivité. 

Ainsi, le projet d’accueil de jour doit s’intégrer dans l’offre de service et d’équipements de la zone 

d’implantation géographique, et s’inscrire dans le parcours de la personne âgée (projets de vie et de 

soins). 

Les missions spécifiques de l'accueil de jour itinérant  
 

Le choix de mise en place d'une offre d'accueil de jour itinérant vise à :  

 améliorer la répartition de l'offre en places d'accueil de jour sur le territoire et sa diversité,  

 apporter une réponse de proximité en permettant aux professionnels d'aller à la rencontre des 

personnes concernées,  

 proposer des prestations et activités dans un lieu dédié,  

 être acteur du dispositif « Alzheimer » (Equipe Spécialisée Alzheimer, MAIA...). 

Il s'agit d'accueillir des personnes âgées vivant à domicile pour une ou plusieurs journées avec les 

repas de la mi-journée, voire plusieurs demi-journées par semaine.  

Le caractère itinérant de l'accueil de jour se définit par un accueil et une prise en charge par une 

même équipe pluridisciplinaire qui se déplace dans plusieurs sites géographiques afin d'aller au-devant 
des populations qui ne pourraient se déplacer en leur offrant l'accès à ce service à proximité de leur 

domicile.  

 
 LES BESOINS    

 

Les dernières données INSEE de la population totale recensent 287 417 habitants sur le département 
de l’Aveyron pour l’année 2011. L’évolution de la population en Midi-Pyrénées entre 2006 et 2011 

traduit une augmentation de 4,56 %. Le département de l’Aveyron, dans le même temps, connaît une 
augmentation nettement moins importante, à hauteur de 0,89 %, l’une des plus faibles de la région.   

Sur le bassin de santé de Saint-Affrique, 14% en moyenne des personnes âgées, par canton, ont + de 

75 ans  et 5% de ces personnes vivent seules.  

Le taux départemental de personnes isolées (+ de 75 ans/tx de personnes de + de 75 ans vivant 
seules) est de 32,7%, il est proche de celui du bassin de Saint-Affrique (34%). 

En 2011, ont été recensés 27 520 habitants sur le bassin de santé de Saint-Affrique. Le canton de 

Saint-Affrique représente 49 % de cette population, soit 13 596 habitants dont 23 % de personnes 
de plus de 75 ans (ce taux est de 13 % pour le département contre 18.9 % en région).  
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D’ici 2020, les prévisions indiquent à, l’échelon du territoire d’action de Millau-Saint Affrique (TAS) : 

- une augmentation de 425 personnes âgées de plus de 85 ans, 
- une diminution de 471 personnes dont l’âge est compris entre 75 et 84 ans, 

- une augmentation de 1 850 personnes dont l’âge est compris entre 65 et 74 ans, 

- un indice de vieillissement en constante progression passant de 1,18 aujourd’hui à 1,55 en 
2032. 

 
Sur le même échelon de référence, la part des + de 85 ans doit progresser de 23 % d'ici 2020 (3 469 

personnes) et de 33 % d'ici 2042 (5 462 personnes). Ce qui traduit une augmentation de 426 

personnes d'ici à 2020, et de 2 419 personnes d'ici 2042 sur la tranche d'âge des personnes de + de 

85 ans. 

Au niveau national, l’évolution de l’indice de vieillissement (population des + de 65 ans par rapport à 
celle des – de 20 ans) croît à un rythme régulier depuis 5 ans, proche de celle de l’indice aveyronnais. 

Même tendance pour les cantons du bassin de santé de Saint-Affrique, où l’indice de vieillissement, en 
2010, est sensiblement identique à celui du département (1,16). L'indice de vieillissement moyen du 

bassin de Saint-Affrique est de 1,362. 

Selon la dernière enquête PAQUID, le nombre de patients atteints d’une maladie d’Alzheimer en 
Aveyron était de 6220 en 2012. Les prévisions font état de 7030 cas en 2015, 7280 en 2020 et 7530 

en 2025.  
Cette pathologie concerne 18% de la population de plus de 75 ans ce qui porte à 201 le nombre de 

cas dans les 3 cantons de l’extrême sud-Aveyron, plus de 400 dans le bassin Saint-Affricain.  

A noter également, que près de la moitié des habitants du département est installée dans un espace à 

dominante rurale et occupent l’espace de manière homogène. Ainsi, en 2009, la densité de population 

de l’Aveyron est faible, 31 hab./km², contre 95 hab./km² au niveau national et 56 hab./km² au niveau 

régional. La densité moyenne sur le bassin de Saint-Affrique est, quant à elle, de 17 hab./km², soit 

quasiment 2 fois moins élevée que celle du département. 

Le taux d’urbanisation (nombre d'habitants vivant dans une ville de plus de 5 000 habitants pour 100 

habitants) est faible, 56,5 % en Aveyron, contre 64 % en Midi Pyrénées et 76 % au niveau national. 

Ces deux éléments démontrent la ruralité du territoire qui implique des aménagements et des 

évolutions en termes de services notamment au niveau de l’accès aux soins. 

Aussi compte tenu de la dispersion des zones d’habitation et des distances à parcourir, la mise en 

place d’un accueil de jour itinérant apparait la modalité d’organisation la plus adaptée, pour répondre 

aux besoins de la population locale. 

L’état des lieux de l’offre existante indique que le taux d’équipement régional au 07/10/2014 (places 

autorisées et financées) est de 2.18 places pour 1 000 habitants de 75 ans et plus. Ce taux est 

supérieur au taux d’équipement national au 01/01/2010 (FINESS) : 2 places pour 1 000 habitants de 

75 ans et plus, mais masque de fortes disparités infra-régionales et infra-territoriales, entre bassins de 

santé. 

Le bassin de santé de Saint-Affrique dispose, en offre d’accueil de jour, de deux places situées à son 

extrémité sud. Ainsi, ce bassin est identifié comme prioritaire pour la création de nouvelles places, car 

le taux d’équipement de 0.55 places pour 1 000 habitants est considéré comme quasi-inexistant.  
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 CARACTERISTIQUES DU PROJET 

Public concerné 

L’accueil de jour itinérant s’adresse prioritairement aux personnes âgées de 60 ans et plus atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée, au stage léger à modéré de la maladie et/ou en 

perte d’autonomie physique. 

Ces personnes doivent être désireuses et en capacité de bénéficier d’un projet de soutien à domicile 

(capacité d’attention, capacité à participer aux activités proposées…) 

Les conditions de fonctionnement 

En tant que structure médico-sociale, un accueil de jour est tenu d’élaborer un projet de service qui 

définit ses objectifs, notamment en matière de coordination, de coopération et d’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement. 

Les modalités d'organisation des recrutements des professionnels, de l'accueil, des critères 

d'admission et du transport des résidents et des personnels font partie intégrante du projet de service 

(voir ci-dessous).  

 

Les modalités d’ouverture :  

Celles-ci doivent être mises en lien avec les besoins des familles et les possibilités du service. Pour 

rappel, il est prévu une ouverture hebdomadaire minimale de 5 jours/semaine et a minima 260 

jours/an pour un accueil de jour rattaché à un EHPAD et 230 jours/an pour un accueil de jour 

autonome. 

Les lieux d’accueil devront être répartis sur le bassin de santé, sur les communes présentant un 

potentiel démographique et dont l’implantation garantit une desserte équilibrée de toute la zone 

géographique visée, favorisant un service de proximité. 

Une organisation et un planning type sur une semaine devront être proposés. 

 

Les modalités d’admission et garantie des droits des usagers :  

Préalablement à l’admission devront être remis à l’usager tous les documents réglementaires 

garantissant ses droits et libertés (remise du livret d’accueil avec la charte des droits et libertés, 

règlement de fonctionnement, contrat de séjour/ d’accueil). Les éléments nécessaires à la constitution 

d’un projet de vie individualisé devront être recueillis (évaluation gériatrique, habitudes de vie, 

contexte familial..).  

La mise en œuvre du projet de service :  

L’équipe d’accueil de jour devra constituer, autant que possible, des groupes homogènes de 

personnes âgées afin de proposer un projet de service développé notamment autour de 4 types 

d’actions :  

 Des activités visant la stimulation cognitive ;  

 Des activités et des actions favorisant une meilleure nutrition des personnes âgées dépendantes 

(confection des repas et surveillance du poids) ;  

 Des actions contribuant au bien-être et à l’estime de soi ;  
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 Des activités physiques. 

Chaque personne accueillie doit bénéficier d’un projet individualisé d’accompagnement formalisé par 

écrit et communiqué à l’aidant. 

Les modalités de transport 

Considérant l’absence de transport comme un obstacle à la fréquentation de l’accueil de jour, 

l’organisation du transport doit être réfléchie et peut revêtir différentes formes :   

 Transport par les familles par atténuation des dépenses ; 

 Organisation interne : le transport organisé par l’accueil de jour avec un chauffeur et un 

accompagnateur ; 

 Convention avec un transporteur : VSL ou compagnie de taxi. 

L’organisation du transport par l’accueil de jour devra cependant être privilégiée. Les conditions de 

transport devront être adaptées à la pathologie de chaque personne et en cohérence avec la zone 

géographique desservie (limitation du temps de transport des personnes). 

 

Les modalités de communication 

Les modalités de communication externes sur le territoire concerné devront être précisées (plan de 

communication auprès des professionnels de santé, des services d’aide à domicile, des réseaux 

gérontologiques, des établissements, des associations, des aidants…). 

Les coopérations et partenariats 

L’accueil de jour doit s’intégrer dans un système coordonné de soins et d’aides afin, d’une part, 

d’assurer le suivi de la personne en concertation avec l’ensemble des professionnels intervenants 
auprès d’elle et de faciliter son maintien à domicile, d’autre part, d’éviter les ruptures dans les 

parcours de vie et de soins des personnes. 
 

Ainsi, il devra créer un partenariat avec l’ensemble des structures existantes sur le bassin de santé :  

 Les EHPAD 

 Les hébergements temporaires 

 Les SSIAD 

 Le dispositif Alzheimer (PASA/UHR/UCC/MAIA) 

 Hôpitaux 

 Les Points Infos Seniors suivants : Réquista / Camarès / Vabres-l’Abbaye/ Millau  

Pour toutes les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée, l’accueil 

de jour doit travailler en articulation étroite avec une consultation mémoire afin que chaque personne 

concernée par ce type d’accueil puisse faire l’objet d’un diagnostic et que le stade de la maladie soit 

connu. 

Moyens Humains 

Différents professionnels peuvent intervenir dans le cadre de la mise en place des activités. L’équipe 

de l’accueil de jour doit s’appuyer sur des compétences variées et pluridisciplinaires pour enrichir 

l’accompagnement des personnes accueillies, et notamment :  

 Infirmiers ;  
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 Aides-soignantes, AMP, ASG 

 Psychologue 

 Kinésithérapeute, Ergothérapeute, Psychomotricien 

Le personnel d’accompagnement AS/AMP devra être spécifiquement affecté à l’accueil de jour 

(déplacement sur plusieurs sites). 

Pour fonctionner, l’accueil de jour doit également disposer de personnels administratifs (secrétariat, 

comptabilité…) et en charge de l’entretien des locaux.  La mutualisation des moyens pourra être 

envisagée pour ces personnels intervenant que ponctuellement. 

Un état des effectifs envisagés (nombre d’équivalent temps plein) pour le projet devra être 

explicitement réalisé par type de qualification et d’emploi. Ainsi qu’un plan de recrutement et de 

formation prévisionnels devront être précisés. 

Organisation architecturale 

Le projet architectural de l’accueil de jour doit découler du projet d’accompagnement des personnes 
qui y sont accueillies. Dans le cadre d’un accueil de jour itinérant, les locaux sur chacun des sites 

devront, dans la mesure du possible, être conçus comme une vaste salle d’une superficie adaptée à la 
capacité au sein de laquelle différents espaces pourront être plus ou moins individualisés.  

 

Les locaux de préférence de plain-pied doivent être adaptés aux normes de sécurité et d’accessibilité 

et comprendre :  

 Un espace de vie, d’acticité 

 Un espace dédié au repos 

 Un espace repas avec office 

 Des sanitaires avec une douche 

 Un espace prévu pour l’accueil des familles, réunions, administratifs 

 Un espace extérieur sécurisé est à prévoir. 

Les aménagements doivent permettre la déambulation des personnes âgées. 

Les modalités de confection et de service des repas doivent être précisées. 

Pour chaque lieu d’implantation (EHPAD, locaux communaux…) une description des locaux (plans avec 

surface) et modalités d’occupation devront être précisées (mise à disposition, location…). 

L'engagement des collectivités locales pour la mise à disposition ou la fourniture de locaux constitue 

un élément favorable dans la sélection des projets. Le promoteur devra donc prospecter et joindre au 
dossier, les lettres d'intention des propriétaires des lieux pour la mise à disposition des locaux. 

 

 COHERENCE FINANCIERE DU PROJET 

Les dépenses relevant de la dépendance seront financées par le Département par le biais de 

l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie à domicile. 

Les dépenses liées à la section soins sont financées par l’assurance maladie via l’ARS sur la base d’un 

coût à la place annuel de 10 906 € (incluant le forfait journalier transport). 

Pour rappel le forfait journalier transport est pris en charge de manière différente selon le mode 

d’organisation :  
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 AJ rattachés à un EHPAD, le forfait transport est pris en charge à 100% par l’assurance 

maladie (plafond journalier fixé à 11, 16€) 

 Le plafond du forfait journalier de transport mentionné à l'article R. 314-207 du code de l'action 

sociale et des familles est fixé pour l'exercice 2017 à 11,91 euros. 

 AJ autonomes, le forfait transport est pris en charge à 70% par l’assurance maladie et à 30% 

sur la section dépendance. Le plafond du forfait journalier de transport mentionné à l'article D. 

313-20 du code de l'action sociale et des familles est fixé pour l'exercice 2017 à 14,49 euros. 

 

  

 MODALITES D’EVALUATION  

Le candidat précisera également les modalités de pilotage de l’amélioration continue de la qualité et 

notamment les modalités prévues d’évaluation de la qualité du service rendu aux usagers. Dans ce 

cadre, devront être précisés les indicateurs sur lesquels reposera sa démarche ainsi que le référentiel 

qui sera utilisé dans le cadre de l’évaluation interne. 

 CAPACITE A FAIRE ET EXPERIENCE DU CANDIDAT 

Le promoteur devra établir sa capacité à réaliser le projet dans les conditions prévues au cahier des 

charges. 

L’expérience et le professionnalisme du candidat dans la gestion d’établissements médico-sociaux, la 

qualification du personnel et l’efficience de son organisation, la pluridisciplinarité, le travail en réseau 

et l’inscription de l’établissement dans son environnement, le respect des contraintes budgétaires et 

l’analyse de la pratique seront des éléments pris en compte pour apprécier la qualité du projet, qui 

devra également s’appuyer sur les recommandations de bonnes pratiques de l’ANESM. 

 DELAI DE MISE EN ŒUVRE 

Le projet devra être mis en œuvre au plus tard au cours du dernier trimestre 2018. 
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ANNEXE 2 : CRITERES DE SELECTION ET DE NOTATION CONCERNANT

L'AVIS D'APPEL A PROJET POUR LA CREATION D'UN ACCUEIL DE JOUR

ITINERANT SUR LE BASSIN DE SANTE DE SAINT-AFFRIQUE -

DEPARTEMENT DE L'AVEYRON
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ANNEXE 2 : Critères de sélection et de notation concernant l’avis d’appel à projet pour la création d’un accueil de jour itinérant sur le bassin de santé de 

Saint-Affrique – Département de l’Aveyron 

THEMES CRITERES Note  

Capacité à faire et 
expérience du 

promoteur 

Réalisations passées - expériences antérieures justifiant du savoir-faire requis /15 

Connaissance du territoire /5 

Faisabilité du calendrier, identification des points critiques et actions mises au regard 
(recrutement, foncier et bâti, ...) 

/10 

Desserte de la zone 

Localisation des points d'accueil - pertinence de la couverture géographique /10 

Modalité d'organisation des transports /10 

Qualité du projet  

Modalité d'élaboration et de mise en œuvre du projet de service et du projet individualisé /15 

Modalité d'organisation et d'ouverture de l'accueil de jour sur les différents sites (amplitudes 
d'ouverture par site) 

/15 

Tableau des effectifs, plan de formation prévisionnel, compétences et qualifications mobilisées /15 

Modalités de mise en œuvre des droits des usagers /5 

Modalités et méthodes d'évaluation prévues /5 

Coopérations et 
partenariats 

Coordination / partenariat avec les professionnels de la prise en charge des personnes âgées 
sur le territoire (acteurs du secteur social, médico-social et sanitaire)  

/20 

Coordination / partenariat avec les organismes publics et associatifs locaux /10 

Aspect financier du 
projet 

Cohérence du budget (référence au coût à la place - niveau du reste à charge pour les usagers) /15 

 
TOTAL / 150   
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2017-05-31-082

Arrêté conjoint  de renouvellement d'autorisation du Foyer  d'Accueil Médicalisé de

Cambié (09)

ARRETE RENOUVELLEMENT FAM DE CAMBIE (09)
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2017-12-22-013

ARRETE CONJOINT PORTANT CESSION DE L'AUTORISATION DE

L'EHPAD RESIDENCE DE VINCI A BLAGNAC, ACCORDEE A LA SAS

SOGEMAR, AU PROFIT DE LA SARL BLAGNAC RESIDENCE DE VINCI
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R76-2017-12-22-014

ARRETE CONJOINT PORTANT CESSION DE L'AUTORISATION DE

L'EHPAD RESIDENCE LA JOIE DE VIVRE A SAINT-LYS, ACCORDEE A LA

SAS SOGEMAR, AU PROFIT DE LA SARL SAINT-LYS LA JOIE DE VIVRE
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2017-12-22-011

ARRETE CONJOINT PORTANT CESSION DE L'AUTORISATION DE

L'EHPAD RESIDENCE LASPLANES A COLOMIERS, ACCORDEE A LA SAS

SOGEMAR, AU PROFIT DE LA SARL COLOMIERS LASPLANES
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2017-12-22-012

ARRETE CONJOINT PORTANT CESSION DE L'AUTORISATION DE

L'EHPAD RESIDENCE LES ROSSIGNOLS A SAINT-LYS, ACCORDEE A LA

SAS SOGEMAR, AU PROFIT DE LA SARL SAINT-LYS LES ROSSIGNOLS
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2017-12-22-015

ARRETE CONJOINT PORTANT CESSION DE L'AUTORISATION DE

L'EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS A BLAGNAC, ACCORDEE A LA SAS

SOGEMAR, AU PROFIT DE LA SARL BLAGNAC TT
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2018-01-09-003

ARRETE CONJOINT PORTANT DIMINUTION DE LA CAPACITE DE

L'EHPAD LES JARDINS D'OLY A AUZEVILLE
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2017-05-31-081

Arrêté conjoint portant extension non importante de la capacité du  FAM LE

HURGUET à MURET (31)

Arrêté d'autorisation d' ENI à la FAM LE HURGUET (31)
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AVIS D'APPEL A PROJET MEDICO SOCIAL N°2018-01-PA01 POUR LA

CREATION D'UN ACCUEIL DE JOUR POUR PERSONNES AGEES DANS

L'AVEYRON
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AVIS D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL N°2018-01-PA-01 

 
Appel à projet à caractère innovant  

pour la création d’un accueil de jour itinérant pour personnes âgées dépendantes, dans  
l’Aveyron 

 

 
 
 
Clôture de l’appel à projet : le 13 mars 2018           
 
 
Autorités compétentes pour l’appel à projet : 
 
Agence Régionale de Santé     Conseil Départemental  
Occitanie       de l’Aveyron  
26-28 parc du club du Millénaire    Hôtel du Département 
1025 rue Henri Becquerel31 050   Place Charles De Gaulle BP 724  
31067 MONTPELLIER Cedex 2    12 007 RODEZ 
  
Le secrétariat de la procédure d’appel à projet sera assuré par le Conseil départemental de l’Aveyron. 
 
 
1- Objet de l’appel à projet : 
 
Cet appel à projet s’inscrit dans le cadre des articles L 313-1-1 et suivants et R 313-1 et suivants du 
Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) et s’adresse aux établissements et services relevant 
du 6° de l’article L312-1 du CASF. 
 
L’Agence Régionale de Santé Occitanie et le Conseil Départemental de l’Aveyron compétents en 
vertu de l’article L 313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvrent un appel à projet pour la 
création d’un accueil de jour itinérant. 
 
L’un des objectifs du SROMS Personnes Agées est la diversification de l’offre par le développement 
des alternatives à l’hébergement permanent comme la création de places d’accueil de jour dans les 
bassins de santé les moins dotés et la mise en place des seuils minimums dans les services existants. 
 
Les alternatives à l’hébergement permanent doivent notamment permettre d’assurer les relais 
nécessaires en cas d’indisponibilités des familles ou de répondre périodiquement aux besoins de pris 
de distance des aidants. 
 
Le Département de l’Aveyron, quant à lui, soutient depuis de nombreuses années la politique de 
maintien à domicile. L’évolution des besoins des personnes âgées, qui passe notamment par la 
transformation de la pyramide des âges, aboutit à la diversification de l’offre et des attentes des aînés.  
Aussi, l’une des orientations du Schéma Autonomie 2016-2021 repose sur le développement d’un 
panel de réponses plus large qui puisse, d’une part répondre aux besoins de proximité en consolidant 
l’aide aux aidants, et d’autre part s’adapter à l’offre existante de prise en charge des personnes 
âgées, notamment en ce qui concerne les alternatives à l’hébergement permanent.  
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2- Cahier des charges : 
 
Il est annexé au présent avis (annexe 1) et sera téléchargeable sur le site internet de l’ARS : 
www.occitanie.ars.sante.fr et du Conseil Départemental http://aveyron.fr/ 
 
Il pourra également être adressé par voie postale ou par voie électronique dans un délai de 8 jours 
suivant la demande (article R 313-4-2 du CASF), demande écrite à formuler auprès du Conseil 
Départemental de l’Aveyron à  l’adresse suivante : 
 
Conseil départemental de l’Aveyron 
Pôle des Solidarités Départementales 
Direction Personnes Agées / Personnes Handicapées 
Service Qualité  
4 Rue Paraire CS 2310 
12 000 RODEZ 
 
3- Sollicitation de précisions complémentaires : 
 

Les candidats peuvent demander des compléments d'informations avant le 5 mars 2018 
exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : christine.costes@aveyron.fr en 
mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à projet "appel à projet n°2018-01-PA-01". 
 
Les questions et réponses seront consultables sur site internet du Conseil Départemental 
http://aveyron.fr/ sous la rubrique « Les appels à projets et arrêtés du Conseil départemental ».  
 
Les autorités pourront faire connaitre à l'ensemble des candidats via la foire aux questions des 
précisions de caractère général qu'elles estiment nécessaires, au plus tard le 8 mars 2018. 
 
 
4- Critères de sélection et modalités d’évaluation des projets : 
 
Afin de garantir un traitement équitable des dossiers réceptionnés et la transparence des procédures, 
les critères de sélection et modalités de cotation des projets font l’objet de l’annexe 2 de l’avis d’appel 
à projet. 
 
Les projets seront analysés par des instructeurs désignés par la Directrice Générale de l'ARS et le 
Président du Conseil Départemental.  
 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas 
recevables (le cachet de la poste ou le récépissé de dépôt faisant foi).  
 
La vérification des dossiers reçus dans la période de dépôt se fait selon deux étapes : 
 

- vérification de la recevabilité, de la régularité administrative et de la complétude du dossier 
(article R 313-5-1 -1

er
 alinéa du CASF) ; en sollicitant le cas échéant des pièces 

complémentaires relatives aux informations administratives (article R 313-4-3 1° du CASF) 
dans un délai de 8 jours ; 

 
- les dossiers reçus complets à la date de clôture de la période de dépôt et ceux qui auront été 

complétés dans le délai indiqué ci-dessus seront analysés sur le fond du projet en fonction des 
critères de sélection et de notation (annexe 2).  

 
Les projets seront examinés et classés par la commission de sélection. Sa composition fera l’objet 
d’une publication aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie et du 
Département de l’Aveyron et mise en ligne sur le site internet de l’ARS et du Conseil Départemental. 
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La décision d'autorisation de la Directrice Générale de l'ARS et du Président du Conseil 
départemental de l’Aveyron sera publiée selon les mêmes modalités, elle sera notifiée au candidat 
retenu par lettre recommandée avec avis de réception et notifiée individuellement aux autres 
candidats (article R 313-7 du CASF). 
 
En application de l’article R 313-6 du CASF, les décisions de refus préalables seront notifiées dans un 
délai de 8 jours suivant la réunion de la commission. Elles concernent les dossiers déposés hors délai, 
les dossiers ne respectant pas les conditions de régularité administrative ou les dossiers 
manifestement étrangers à l’objet de l’appel à projet. 
 
 
5- Pièces justificatives exigibles et modalités de dépôt des dossiers des candidatures : 
 

 Pièces justificatives exigibles : 
 
Chaque dossier de candidature comprendra deux parties distinctes : 
 

o Une partie n°1 : « candidature » apportant des éléments d’identification du 
candidat (liste des documents prévus au 1° - paragraphe 6 du présent avis) ; 

 
o Une partie n°2 : « projet » apportant les éléments de réponse à l’appel à 

projet : le dossier de candidature devra répondre aux exigences du cahier des 
charges et s’appuiera sur la liste des documents prévus au 2° - paragraphe 6 
du présent avis. 

 
 Modalités de dépôt des candidatures : 

 
Envoi par courrier ou remis directement sur place 
 
Les dossiers de réponse seront transmis en quatre exemplaires papiers, au plus tard le 13 mars 2018 
à minuit (cachet de la poste faisant foi), soit : 

- envoyés par voie postale en recommandé avec accusé de réception, 
- remis directement sur place contre récépissé (du lundi au vendredi de 8h45 à 12h00 et de 

13h45 à 17h). 
 
 
À l’adresse suivante : 

 
Pôle des Solidarités Départementales 
Direction Personnes Agées / Personnes Handicapées 
Service Qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 
4 rue Paraire 
CS 2310 
12000 RODEZ                                                                                                           

 
 

Qu'ils soient envoyés ou déposés, le dossier de candidature sera inséré dans une enveloppe 
cachetée portant la mention "NE PAS OUVRIR - Appels à projets médico-social n°2018-01-PA-
01 » qui comprendra deux sous enveloppes : 

- une sous enveloppe portant la mention "candidature" (pièces justificatives exigibles en partie 
n°1), 

- une sous-enveloppe portant la mention "projet" (liste des documents en annexe 2) qui ne sera 
ouverte qu’à l’issue de la période de dépôt. 
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Un exemplaire enregistré sur un support informatisé (CD-ROM ou clef USB – version Word) sera 
également joint à cet envoi dans la sous enveloppe cachetée comprenant la partie n°2 du dossier. 
  
 
6- Composition du dossier (article R 313-4-3 du CASF) 

 
1° Concernant la candidature, les pièces suivantes (à insérer dans la sous-enveloppe « candidature ») 
devront figurer au dossier : 
 
 a)  les documents permettant une identification du candidat, notamment un 
exemplaire des statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé, 
 
 b) une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une 
des condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du CASF, 
 
 c) une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 
mentionnées aux articles L 313-16, L 331-5, L 471-3, L 472-10, L 474-2 ou L474-5, 
 
 d) une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu en vertu du code 
du commerce, 
 
 e) les éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la 
situation financière de cette activité ou de son but médico-social, tel que résultant de ses statuts 
lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité. 
 
 
2° Concernant la réponse au projet, les documents suivants seront joints (à insérer dans la sous-
enveloppe « projet ») : 
 
a) tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux besoins décrits 
par le cahier des charges ;  
 
 
b) un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire  
 
  un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise en 

charge comprenant : 
 un avant-projet de service mentionné à l'article L 311-8 du CASF, 
 l'énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers en application 

des articles L 311-3 et L 311-8 du CASF, 
 la méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article L 

312-8 du CASF, ou le résultat des évaluations faites en application du même 
article dans le cas d'une extension ou d'une transformation,  

  les modalités de coopérations envisagées en application de l'article L 312-7 du 
CASF, 
 

 des éléments relatif au personnel comprenant une répartition prévisionnelle des effectifs par 
type de qualification 

 
  selon la nature de la prise en charge ou en tant que de besoin des éléments relatifs aux 

exigences architecturales comportant : 
 une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public 
accompagné ou accueilli, 
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Délégation départementale de l’AVEYRON  
4, rue de Paraire    
12000 RODEZ - Tél : 05 65 73 69 00  
 

www.ars.occitanie.sante.fr 

 

 En cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, 
conformément au règlement qui leur est applicable, ne pas être au moment de 
l'appel à projet, obligatoirement réalisés par un architecte. 

 
  un dossier financier comportant outre le bilan financier du projet et le plan de financement de 
l'opération mentionnés au 2° de l'article R 313-4-3 du CASF, 

 les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire lorsqu'ils sont 
obligatoires, 

 le programme d'investissement prévisionnel précisant la nature des opérations, 
leurs coûts, leurs modes de financement et un planning de réalisation, 

 en cas d’extension ou de transformation d'un établissement ou d'un service 
existant, le bilan comptable de cet établissement ou ce service, 

 les incidences sur le budget d'exploitation de l’établissement ou du service du plan 
de financement mentionné ci-dessus, 

 le cas échéant, les incidences sur les dépenses restant à la charge des personnes 
accueillies ou accompagnées, 

 le budget prévisionnel en année pleine de l’établissement ou du service pour sa 
première année de fonctionnement,  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et au 
budget prévisionnel sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'action sociale.  

 
c) dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour proposer 
un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées devra être fourni. 
 

7- Calendrier  
 

Date limite de sollicitation de précisions par les candidats : 5 mars 2018 
Date limite de réception ou de dépôt des dossiers de candidatures : 13 mars 2018 
Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection d'appel à projet : mai/juin 2018  
Date prévisionnelle de notification de l'autorisation et information aux candidats non retenus : juillet 2018 
Date limite de la notification de l'autorisation : 13 septembre 2018 
 
8- Publication et modalités de consultation de l’avis d’appel à projets : 
 
Le présent avis d'appel à projet et ses annexes est publié aux recueils des actes administratifs de la 
Préfecture de la région, consultable et téléchargeable sur le site internet de l’ARS 
www.occitanie.ars.sante.fr et du Conseil Départemental http://aveyron.fr/ (rubrique « Les appels à 
projets et arrêtés du Conseil départemental ») et peut être remis gratuitement dans un délai de huit 
jours aux candidats qui le demandent par courrier en recommandé avec avis de réception. 
 
Le 8 janvier 2018 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 
L’EMPLOI DE LA RÉGION OCCITANIE 
 
 

Décision portant délégation de signature de 
Christophe Lerouge en matière de 
licenciement collectif pour motif 
économique et d’accord collectif portant 
rupture conventionnelle collective 

 
La Directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l'emploi de la région Occitanie, 

 
 
 
VU le code du travail et notamment son article R8122-2 ; 
 
VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 
 
VU l'arrêté du 25 août 2016 portant nomination de Christophe LEROUGE, en qualité de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
VU l'arrêté du 22 janvier 2016 portant nomination de Damienne VERGUIN, en qualité de chef du pôle 
Entreprises, Economie, Emploi ; 
 
VU l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Marie-Noëlle BALLARIN, responsable de 
l’unité départementale de l’Ariège ; 
 
VU l’arrêté du 7 juillet 2014 portant nomination de Madame Isabel DE MOURA, responsable de 
l’unité départementale de l’Aude ; 
 
VU l’arrêté du16 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Patrick MARTIN, responsable de 
l’unité départementale de l’Aveyron ; 
 
VU l’arrêté du 9 novembre 2015 portant nomination de Monsieur Alain FRANCES, responsable de 
l’unité départementale du Gard ; 
 
VU l’arrêté du 12 mai 2014 portant nomination de Madame Elisabeth FRANCO-MILLET, 
responsable de l’unité départementale de la Haute-Garonne ; 
 
VU l’arrêté du 25 mai 2012, portant nomination de Madame Dominique CLUSA-WEBER, 
responsable de l’unité territoriale du Gers ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 2015, portant nomination de Monsieur Richard LIGER, responsable de 
l’unité territoriale de l’Hérault ; 
 
VU l’arrêté du 13 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Marc DUFROIS, responsable de 
l’unité départementale du Lot ; 
 
VU l’arrêté du 18 mars 2015 portant nomination de Monsieur Alain PEREZ, responsable de l’unité 
départementale de la Lozère ; 
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VU l’arrêté du 29 mars 2016 portant nomination de Madame Béatrice MASSOULARD, responsable 
de l’unité départementale des Hautes-Pyrénées ; 
 
VU l’arrêté du 23 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Jacques COLOMINES, responsable de 
l’unité départementale des Pyrénées Orientales ; 
 
VU l’arrêté du 10 mai 2016 portant nomination de Monsieur Michel DALMAS, responsable de l’unité 
départementale du Tarn ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2017 portant nomination de Madame Nathalie VITRAT, responsable de l’unité 
départementale du Tarn-et-Garonne ; 
 
VU la note de service du 8 janvier 2018 désignant Jean-Marc Dufrois, responsable de l’UD du Lot 
pour assurer la suppléance de Patrick Martin, responsable de l’UD de l’Aveyron ; 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : délégation de signature est donnée à Damienne VERGUIN, chef du pôle Entreprises, 
Economie, Emploi, pour le territoire régional, Marie-Noelle BALLARIN, Isabel DE MOURA, Patrick 
MARTIN, Alain FRANCES, Elisabeth FRANCO-MILLET, Dominique CLUSA-WEBER, Richard 
LIGER, Jean-Marc DUFROIS (pour le Lot et l’Aveyron), Alain PEREZ, Béatrice MASSOULARD, 
Jacques COLOMINES, Michel DALMAS, Nathalie VITRAT, responsables d’unité départementale de 
la DIRECCTE, dans leur ressort territorial respectif, pour signer en son nom les actes et les décisions 
mentionnés ci-dessous : 
 

DÉCISIONS DISPOSITIONS 
1-Relations du travail 
LICENCIEMENTS 
POUR MOTIF 
ECONOMIQUE 

Avis concernant la nature des 
irrégularités constatées dans la procédure 
de licenciement économique. 

Article L 1233-56 du code du 
travail. 

Propositions d’amélioration ou de 
modification du plan de sauvegarde de 
l’emploi. 

Articles L 1233-56, L1233-57 
et L1233-57-6 du code du 
travail. 

Décision de validation ou de refus de 
validation de l’accord majoritaire 
mentionné à l’article L1233-24-1 du 
code du travail. 

Articles L1233-57-2 et L. 1233-
58 du code du travail. 

Décision d’homologation ou de refus 
d’homologation du document élaboré par 
l’employeur mentionné à l’article L1233-
24-4 du code du travail. 

Articles L1233-57-3 et L. 1233-
58 du code du travail. 

Injonction article L1233-57-5 du code du 
travail. 

Article L1233-57-5 du code du 
travail. 

Injonction relative à l’expertise du 
CHSCT sur le projet de compression des 
effectifs. 

Article R4616-10 du code du 
travail. 

ACCORD 
COLLECTIF 
PORTANT RUPTURE 
CONVENTIONNELLE 
COLLECTIVE 

Décision de validation d’un accord 
collectif portant rupture conventionnelle 
collective 

Articles L1237-17 et L. 1237-
19 et suivants du code du 
travail 

 
Article 2 :  
 
Délégation de signature est également donnée, pour leur département d’affectation respectif et sous 
réserve d’éventuelles conditions d’exercice de la délégation précisées par le(a) directeur(rice) d’unité 
départementale, à : 
 
Manuel RUSSIUS 
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Evelyne TOURET 
Francelyne CALMELS 
Didier POTTIER 
Paul RAMACKERS 
Jean-Marc ROYER 
Nathalie CAMPOURCY 
Anouck SINGERY 
Christian RANDON 
Pierre SAMPIETRO 
Lucie BARBA 
 
Rose-Marie ROE 
Hélène SIMON 
Frédéric LECLERC 
 
Article 3 :  
 
La décision du 28 décembre 2017 relative à la délégation de signature pour les licenciements collectifs 
pour motif économique est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 4 : 
 
Le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
de la région Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie. 
 

Toulouse, le 9 janvier 2018 
 
Le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de la région Occitanie 
 

signé 
 

Christophe Lerouge 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 
 

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCUR RENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

OCCITANIE 
 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;  

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives ;  

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 21 août 2017 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la 
Haute-Garonne, portant délégation de signature à Monsieur Christophe Lerouge, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Occitanie ;  

 

DECIDE  

 Décision portant subdélégation de 
signature de M. Christophe Lerouge, 
directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Occitanie 

Compétences générales 
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Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Direccte Occitanie désignés ci-après concernant les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Occitanie dans les domaines suivants, dans leur ressort territorial respectif : 

A) L’exercice des missions de la DIRECCTE, dans la limite de leurs attributions, tels que prévues par le 
décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, à l’exception des 
mémoires devant les tribunaux administratifs. 
 
B) La sécurité des bâtiments, de l’environnement de travail des agents, de l’hygiène et sécurité. 
 
C) L’organisation des unités de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE). Cette disposition est soumise au visa préalable du 
délégant, dans le cas où la structure de l’unité est modifiée ou dans le cas où les répartitions des effectifs 
entre les missions au sein de l’unité sont modifiées. 
 
D) La gestion des absences des personnels de la DIRECCTE. 
Ces dispositions sont sans préjudice de l’exercice des pouvoirs propres du supérieur hiérarchique 
(propositions de promotions, d’avancements, d’indemnités, avis sur les demandes de mutation, tenue des 
entretiens professionnels, etc.). 
 
E) La gestion des personnels titulaires ou non titulaires, dans les conditions et suivant les modalités fixées 
par les textes réglementaires. 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Isabel DE MOURA 
Patrick MARTIN 
Alain FRANCES 
Elisabeth FRANCO-MILLET 
Dominique CLUSA-WEBER 
Richard LIGER 
Jean-Marc DUFROIS (pour le Lot et l’Aveyron) 
Alain PEREZ 
Béatrice MASSOULARD 
Jacques COLOMINES 
Michel DALMAS 
Nathalie VITRAT 
Directeur(rices) d’unités départementales, 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement, de Marie-Noëlle BALLARIN, Isabel DE MOURA, Patrick 
MARTIN, Alain FRANCES, Elisabeth FRANCO-MILLET, Dominique CLUSA-WEBER, Richard LIGER, 
Jean-Marc DUFROIS, Alain PEREZ, Béatrice MASSOULARD, Jacques COLOMINES, Michel DALMAS, 
Nathalie VITRAT, la subdélégation de signature sera exercée, pour les décisions visées à l’article 1 § A, B, 
D et E, et dans leur département d’affectation respectif, par : 
 
Manuel RUSSIUS 
Joan MAISSONNIER 
Paul ARTUSO 
Evelyne TOURET 
Francelyne CALMELS 
Julien HORNERO 
Didier POTTIER 
Paul RAMACKERS 
Jean-Marc ROYER 
Nathalie CAMPOURCY 
Virginie BONNEFONT 
Cyrille BORTOLUZZI 
Anouck SINGERY 
Eve DELOFFRE 
Christian RANDON 
Pierre SAMPIETRO 
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Lucie BARBA 
Bruno REDOLAT 
Roland CAYZAC 
Agnès DIJOUD 
John BOGAERTS 
Rose-Marie ROE 
Maguy AUMONT 
Hélène SIMON 
Anne CHAMFRAULT 
Emilie ITIE 
Frédéric LECLERC 
Adjoint(e)s au directeur(rices) ou chefs de service dans les unités départementales, 
 
Article 3 : La décision de subdélégation de signature pour les compétences générales du 2 janvier 2018 est 
abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 8 janvier 2018 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi  
Occitanie 

 
signé 

 
Christophe Lerouge 
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R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 
  

Arrêté N°7RG2018/1 du 5 janvier 2018 

portant nomination des membres du conseil d’administration de l'Union 
de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de Languedoc-Roussillon 

 La ministre des solidarités et de la santé, 

 Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-3 et D. 231-1 à D. 231-4, 
 Vu les désignations formulées par le préfet de la région Occitanie en date du 22 décembre 2017 
 Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées 

 Arrête : 
  
 Article 1er 

  

 Sont nommés membres du conseil d’administration de l'Union de Recouvrement des Cotisations de  
 Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Languedoc-Roussillon 

 En tant que Représentants des assurés sociaux : 

 Sur désignation de la CGT   Confédération Générale du Travail 

 Titulaire 
 M Jean-Jacques MINANA 

 Suppléant 
 M Serge RAGAZZACCI 

 Sur désignation de FO   Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

 Titulaire 
 Mme Martine AGULHON 

 M Marcel JAY 

 Suppléant 
 M Jacques MATAS 

 M Diego RIZO 

 Sur désignation de la CFDT   Confédération Française Démocratique du Travail 

 Titulaire 
 M François CANET 

 M Abas FEGHOUL 
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 Suppléant 
 Mme Michèle ARNAUD 

 Mme Sophie MONNIE 

 Sur désignation de la CFTC   Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

 Titulaire 
 M Emmanuel COTTEREAU 

 Suppléant 
 Mme Carole MALEVILLE 

 Sur désignation de la CFE-CGC   Confédération française de l'encadrement - Confédération générale  
 des cadres 

 Titulaire 
 M Jean-Marie MARTINET 

 Suppléant 
 Mme Marie-Christine BODINIER - COLOMINES 

 En tant que Représentants des employeurs : 

 Sur désignation du MEDEF   Mouvement des Entreprises de France 

 Titulaire 
 M Olivier BINNENDIJK 

 M Thierry DEWINTRE  

 M Marc  FLURY 

 Suppléant 
 M François CAYRON 

 M Franck CORBEAU 

 M Bruno MORESQUI 

 Sur désignation de la CPME   Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

 Titulaire 
 Mme Christel AUDIBERT 

 Suppléant 
 M André CORRIGES 

 Sur désignation de l'U2P   Union des entreprises de Proximité 

 Titulaire 
 M Emmanuel MOUTON 

 Suppléant 
 M Philippe SUNER 

 

 En tant que Représentants des travailleurs indépendants : 

 Sur désignation de la CPME   Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

 Titulaire 
 M Bernard MASSAS 

 Suppléant 
 M Philippe THENE 
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 Sur désignation de l'U2P   Union des entreprises de Proximité 

 Titulaire 
 M Eric AFFORTIT 

 

 Sur désignation de l'UNAPL / CNPL   Union Nationale des Professions Libérales / Chambre Nationale  
 des Professions Libérales 

 Titulaire 
 M Thierry CLERC  

 

En tant que Personnes qualifiées 
 Mme Florence CANUT 

 Mme Marie Christine LICHTLE 

 M Philippe Jean François SAUVEPLANE 
 

 M Patrick VANDEPITTERIE 

 Article 2 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 18 janvier 2018. 

 

Article 3 

 Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité  
 sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de  
 la région Occitanie. 

 Fait à Marseille le 5 janvier 2018 

 La ministre des solidarités et de la santé, 
 Pour la ministre et par délégation : 

 Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  
 Nationale de Contrôle et d'audit des  
 organismes de sécurité sociale 

 Dominique MARECALLE 
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R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 
 

Arrêté N°6RG2018/1 du 8 janvier 2018 

portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon 

 La ministre des solidarités et de la santé, 

 Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2 et D. 231-1 à D. 231-4,  
 Vu les désignations formulées par le préfet de la région Occitanie en date du 22 décembre 2017 
 Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées 

 Arrête : 
  
 Article 1

er
 

  

 Sont nommés membres du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au  
 Travail du Languedoc-Roussillon ayant voix délibérative 

 

 En tant que Représentants des assurés sociaux : 

 Sur désignation de la CGT   Confédération Générale du Travail 

 Titulaire 
 M Eric LACOSTE 

 Mme Clothilde OLLIER 

 Suppléant 
 Mme Valérie PEYTAVIN 

 M Hervé SAZE 

 Sur désignation de FO   Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

 Titulaire 
 M Michel GUIRAL 

 Mme Marie-Martine LIMONGI 

 Suppléant 
 M Jacques MATAS  

 M Diego RIZO 
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 Sur désignation de la CFDT   Confédération Française Démocratique du Travail 

 Titulaire 
 M Didier CHARLES 

 Mme Judith HAMM 

 Suppléant 
 Mme Yvette GUERRERO 

 M Cédric MAROT 

 Sur désignation de la CFTC   Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 

 Titulaire 
 M Grégory BOURREL 

 Suppléant 
 Mme Solange RUSSO 

 Sur désignation de la CFE-CGC   Confédération française de l'encadrement - Confédération générale  
 des cadres 

 Titulaire 
 M Jean-François FERAL  

 Suppléant 
 Mme Estrella BLANC 

 En tant que Représentants des employeurs : 

 Sur désignation du MEDEF   Mouvement des Entreprises de France 

 Titulaire 
 Mme Katy GHARBI GARCIAS 

 M Patrick GILABEL  

 M Philippe HERAN 

 Mme Alexandra SOLBERG 

 Suppléant 
 Mme Bernadette BERTRAND 

 M Thomas FAURE 

 M Jean-François QUET 

 Sur désignation de la CPME   Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

 Titulaire 
 M Rémy BOUSCAREN 

 M Bertrand COURONNE 

 Suppléant 
 M Jean-Pascal BAUDET 

 M Christian PEDUCASSE 

 Sur désignation de l'U2P   Union des entreprises de Proximité 

 Titulaire 
 M Olivier COULOM 

 M Henry MARCHIS 

 Suppléant 
 M Eric DEGOUTIN 

 M Olivier PAUQUET 
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 En tant que Représentants de la mutualité : 

 Sur désignation de la FNMF   Fédération Nationale de la Mutualité Française 

 Titulaire 
 Mme Anne-Marie SIMON 

 Suppléant 
 M Gérald CREPELLIERE 

 

En tant que Personnes qualifiées 
 M Francis BRUM 

 M Bernard DJIANE 

 M Guy LE ROCHAIS 

 Mme Josiane ROSIER 
 

Article 2 

Sont nommés membres du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au  
 Travail du Languedoc-Roussillon ayant voix consultative 

 En tant que Représentants des associations familiales : 

 Sur désignation de l'UNAF / UDAF   Union Nationale des Associations Familiales / Union  
 Départementale des Associations Familiales 

 Titulaire 
 M Pierre-Yves DUBOURG 

Article 3  

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 21 janvier 2018. 

 

Article 4 

 Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité  
 sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de  
 la région Occitanie. 

 Fait à Marseille le 8 janvier 2018 

 La ministre des solidarités et de la santé, 
 Pour la ministre et par délégation : 

 Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  
 Nationale de Contrôle et d'audit des  
 organismes de sécurité sociale 

 Dominique MARECALLE 
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